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Les équipes syndicales ont 
appelé leurs adhérents, sym-
pathisants et l'ensemble des 
salariés à descendre dans la 
rue pour manifester leur 
désaccord avec les proposi-
tions gouvernementales de 
passer à 41 ans de cotisa-
tions retraites , mais n'ont 
massivement mobilisé que 
leurs militants. 
 
Dans ce débat, chaque salarié, 
demandeur d'emploi ou jeune 
en formation, doit pouvoir s'ex-
primer. La démocratie existe, 
il faut la faire vivre !  Cela 
sous-entend information et ex-
pression de chacun. Le mou-
vement ouvrier a développé 
son expression par des mani-
festat ions massives et 
solidaires au plus près des 
salariés, au sein des entre-
prises ou des bassins d'em-
plois pour s'adresser aux dé-
cideurs, employeurs ou re-
sponsables politiques. 
 
Les manifs actuelles pour 
des retraites solidaires par 
repartition  ont pour objet de 
faire pression sur le gouverne-
ment pour qu'il prenne en 
compte les revendications syn-
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dicales. Toutefois, pour partici-
per à ces rassemblements, il 
faut pouvoir se libérer de son 
travail, c'est pour cela que les 
organisations syndicales ap-
pellent à des arrêts de travail 
qui peuvent prendre différentes 
forme : grève, congés, RTT, 
décalage d'horaires, récupéra-
tion, etc. ce qui compte ce 
n'est pas le nombre de 
grévistes mais bien le nom-
bre de personnes présentes 
dans les rassemblements.  
C'est ce chiffre que retiendront 
la presse et les services de 
Préfecture. 
 
La question est grave, aucun 
salarié, sauf ceux qui sont 
réquisit ionnés, ne peut 
compter seulement sur les 
autres pour défendre les 
intérêts collectifs. Chacun doit 
se mobiliser et être solidaire 
du mouvement  pour 
préserver et développer le 
bien commun. Les syndicats 
ont des compétences pour 
négocier et proposer des 
avancées sociales, des nou-
veaux droits, mais leur force 
repose sur leurs adhérents, 
sympathisants et l'ensemble 
des salariés. 

Le gouvernement a la légitimité 
des urnes acquise sur des 
promesses, nous avons notre 
légitimité par notre capacité et 
nos compétences à organiser 
les salariés pour défendre 
leurs acquis ou négocier des 
droits nouveaux. 
 

�  Luc THORAL 
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La mobilisation a été forte 
dans la Loire et dans toute la 
France pour rejeter l'obstina-
tion gouvernementale à pas-
ser à 41 ans de cotisation dès 
2012. 
 
10 000 militants étaient ras-
semblés à Saint Etienne et 
3 000 à Roanne, dont 3 000 
de la Cfdt. 
 
Il a été souligné et remarqué 
la participation de 600 Métaux 
qui étaient en Congrès 
Fédéral à Saint Etienne ces 
jours-ci. Gonflés à bloc, ils ont 
fortement animé le défilé Cfdt 
conduit par des militants de 
l'UD qui sonorisaient fort avec 
leurs tambours-tonneaux. 
 
La motion intersyndicale qui 
reprenait la déclaration na-
tionale a été lue par la Cfdt, et 
portée à la Préfecture ou la 
délégation a été reçue par un 
conseiller du Préfet. Chaque 
organisation a argumenté sur 
les points qui lui semblait le 
plus important, toutefois, 
l'unité n'a pas été fragilisée, 
chacun étant resté globale-
ment sur le mécontentement 
et la contestation des 
salariés. La manif s'est 
déroulée dans le calme et le 
respect de la diversité des 
organisations , toutefois, il a 
été souligné que les organisa-
tions syndicales n'arriveraient 
pas à contenir une contesta-
tion grandissante qui dépasse 
largement les revendications 
syndicales. 
 
Se pose la question des 
suites de l'action , la mobili-
sation a été réussie, mais n'a 
pas produit les résultats at-
tendus de la part du gou-
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vernement. Faut-il faire une 
autre manif en mobilisant 
largement les salariés, sa-
chant qu'à cette manif, les 
rangs de la Cfdt étaient es-
sentiellement composés de 
militants. Ceci montre qu'on 
fonctionne par délégation 
des salariés, mais il est né-
cessaire que les salariés 
s o i e n t  m a s s i v e m e n t 
présents pour valider cette 
délégation et faire réelle-
ment pression sur les dé-
cideurs. Ou bien, faut-il 
qu'on engage une série de 
rencontres avec les élus 
politiques locaux, les dépu-
tés et les sénateurs ? 
 
Les positions de la Cfdt 
sont bien passées , les 
salariés ont compris que la 
situation avait évolué et qu'il 
fallait trouver les moyens de 
financer les biens faits de 
l'allongement de l'espérance 
de vie. Passer à 41 ans de 
cotisation est une solution, à 
condition toutefois que les 
salariés puissent le faire, ce 
qui n'est pas le cas actuelle-
ment puisque seulement 1/3 
des salariés arrive à la re-
traite en activité. Les autres 
sont soit au chômage, soit 
en maladie… Passer à 41 
tout de suite n'apporterait 
pas de financement supplé-
mentaire et génèrerait des 
abattements supplémen-
taires pour les 2/3 des retrai-
tés qui n'arrivent déjà pas à 
leurs 40 ans. 
 
Par ailleurs, la loi prévoit un 
passage à 41,5 ans en 
2020, ce qui ne fait pas ar-
river à la retraite à 70 ans ou 
plus comme certains le dis-
ent. La question des re-

traites est posée par 
l'évolution positive de la 
démographie, les ré-
ponses sont à trouver 
essentiellement dans les 
politiques économiques 
et de l'emploi. 
 
Par ailleurs, pour finir le 
bilan de la manif, il est 
noté que sans les Métaux, 
la Cfdt n'aurait pas été 
suffisamment visible. En 
effet, au-delà du manque 
de banderoles des syndi-
cats, il est à noter que l'UD 
manque de drapeaux. A 
chaque manif, ils sont 
nombreux à être dis-
tribués, mais ne sont pas 
rendus… A cette manif, 40 
ont été distribués, 33 sont 
revenus. Il est nécessaire 
de les rapporter à l'UD afin 
que ces moyens collectifs 
puissent être à nouveau 
utilisés la prochaine fois. 
(A titre d'information, un 
drapeau coûte 15 €) Ce 
matériel appartient à tous 
les adhérents, et doit 
rester à leur disposition ! 
Tous les drapeaux de l'UD 
qui sont dans les perma-
nences syndicales doivent 
être rapidement rapportés 
à l'UD. 
 

�  Luc THORAL 
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Les conseillers du salarié sont 
chargés d’assister les salariés 
dans leur entretien préalable au 
licenciement ou à une sanction, 
dans les entreprises sans repré-
sentation syndicale. C’est une 
réelle mission de service public 
que rend la Cfdt. Le temps passé 
aux entretiens est financé par le 
Ministère de la justice (jusqu’à 
15h par mois), ainsi que les frais 
de déplacement. Les conseillers 
du salarié sont désignés tous les 
trois ans à la Préfecture. 
 
Pour 2007, la Direction Départe-
mentale du Travail a relevé 288 
entretiens  (déclarations d'entre-
tiens retournées à la DDTEFP 
par les conseillers) toute organi-
sation syndicale confondue. Ce 
chiffre de diagnostic à la baisse, 
confirme la tendance observée 

depuis deux ans, de la réduc-
tion du nombre de sollicitations 
de la part des salariés.  
 
Pour l’année 2007, la CFDT a 
accompagné plus de 150 
salariés  (demandes enregis-
trées à l'UD) lors de leur entre-
tien préalable au licenciement. 
La Cfdt est l'organisation qui 
répond le plus aux sollicita-
tions.   
 
Vous trouverez ci-joint deux 
tableaux montrant l’évolution 
de ces entretiens, ainsi que 
l’évolution des motifs de licen-
ciement.  
 
Les conseillers du salariés 
Cfdt se sont révélés être très 
disponibles et compétents , 
nous les remercions.  

La liste des conseillers du 
salarié doit être renouvelée cet 
été pour les 3 ans à venir. 
L'appel à candidature est en-
gagé auprès des syndicats. Le 
Bureau du 12 juin désignera 
les militants Cfdt pour les 3 ans 
à venir. 
 
 
Dès la rentrée une formation 
pour les nouveaux conseillers 
du salarié sera mise en place, 
nous espérons que cette for-
mation sera un moment fort 
d’échange entre les anciens et 
nouveaux conseillers du 
salarié. 
 
 

�  Béatrice DESCOURS 
 

Evolution des entretiens préalables de 2002 à 2007  (Saint Etienne)  

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 TOTAL  

Incompétence, incompatibilité 6 4 4 2 2 10 28 

Maladie, inaptitude 34 26 25 25 31 28 169 

Sans motif déclaré 40 48 45 31 33 16 213 

Licenciement économique 53 51 57 53 50 33 297 

Faute 58 50 55 44 47 55 309 

TOTAL  191 179 186 155 163 142   

EVOLUTION DES ENTRETIENS PREALABLES DE 2002 à 2007
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L 'UTR 42 enregistre chaque 
année une perte d’adhérents. 
80 % des adhérents ne pour-
suivent pas leurs adhésions 
lors du passage à la retraite. 
C'est pourquoi Le Bureau 
UTR a décidé de faire revivre 
la Commission Développe-
ment. 
 
Mise en place de la Com-
mission développement 
UTR : 
 
Depuis octobre 2006 cette 
Commission Développement 
se réunit régulièrement avec 
des  responsables des ULR 
(Union Locale Retraité) et des 
SSR (Section Syndicale Re-
traités) 
Nous avons engagé des ac-
tions avec l’UCR : courrier 
envoyé a chaque adhérent 
qui part en retraite co signé 
par J.M TOULISSE secrétaire 
national de la confédération 
et M DEVACH secrétaire na-
tional de l’UCR, ainsi que l’a-
bonnement d’un an à Fil Bleu 
(magazine bi mensuel diffusé 
aux adhérents). Mais pour 
nous le plus important ce fut 
d’avoir enfin le listing des ad-
hérents partis en retraite. 
Nous avons donc envoyé un 
courrier à chaque responsa-
ble des trente syndicats de 
notre champ territorial suivi 
d’un second, afin d’essayer 
de travailler avec eux sur la 
fidélisation de nos adhérents. 
Nous avons rencontré trois 
syndicats ce qui est un début.  
 
Rencontre avec les retraités 
et interventions lors des AG 
on Congrès de syndicats : 
 
Avec la publication du Guide 
du Futur Retraité, nous avons 
aussi décidé d’aller à la ren-
contre des syndicats et de 
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l’UD à l’occasion de leur AG 
ou Congrès Une courte inter-
vention sur le syndicalisme 
retraité, un petit stand pour la 
distribution des Guides, et 
nous avons pu avoir enfin des 
contacts avec les militants des 
sections syndicales d’entrepri-
ses. Des échanges fructueux, 
qui nous ont permis d’expli-
quer l’importance à la CFDT 
dans la période actuelle d’a-
voir un syndicalisme retraité 
représentatif. Le Guide était 
un bon outil pour aller voir les 
adhérents qui allaient partir en 
retraite. 
 
Clôture 2006 : 
 
A la clôture 2006 une petite 
satisfaction certes nous étions 
toujours sur un solde négatif 
mais bien moins que les an-
nées précédentes. Pour 2007 
nous nous sommes fixés un 
objectif modeste : être en po-
sitif. 
 
Les appels téléphoniques et 
plans de travail par ULR :  
 
Pourquoi ne pas utiliser le té-
léphone pour contacter direc-
tement l’adhérent parti en re-
traite ? Ces contacts nous ont 
permis de dialoguer, et de 
faire savoir qu’il existait un 
syndicalisme retraité CFDT. A 
ceux qui le souhaitaient nous 
leur avons envoyé des infos 
de l’UTR avec les permanen-
ces retraité de chaque ULR, 
des bulletins de transfert, le 
Guide du Futur Retraité, et le 
barème des cotisations. 
 
Le développement avec 
l’UD : 
 
A la commission développe-
ment UD, il a été décidé que 
chaque syndicat nous com-

munique en fin d’année le 
nom de leurs adhérents qui 
vont partir en retraite afin de 
pouvoir les contacter avant 
leur départ par un militant 
ULR ou SSR ou alors par 
l’envoi d’un courrier.  
 
Objectif atteint pour 2007 : 
 
L’objectif que nous nous 
étions fixé pour 2007 est 
atteint, nous progressons 
de 2,15% et nous  franchis-
sons le cap symbolique des 
1000 adhérents . Il nous faut 
maintenant passer la vitesse 
supérieure. Nous sommes 
convaincus que notre travail a 
porté ses fruits, avec l’apport 
du Guide dans les AG et 
Congrès, les relations avec 
quelques syndicats se sont 
améliorés mais il reste encore 
beaucoup de chemins à par-
courir. Il faut que les syndi-
cats de salariés comprennent 
réellement l’enjeu de réduire 
la perte d’adhérents lors du 
passage à la retraite, cause 
première de départ de la 
CFDT.  
 
Pour conclure nous pou-
vons dire que la mise en 
place d’une Commission 
Développement qui se ré-
unit régulièrement a été 
prépondérante, la conta-
gion du développement se 
propage maintenant dans 
les SSR et ULR et nous ne 
sommes pas prêt d’arrêté 
sa contamination.  
 

�  Robert DI MAURO 
 

 
  

L’UTR LOIRE A MIS SUR LES RAILS 
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Suite à l'accord sur la 
représentativité syndicale, 
il va falloir mettre les bou-
chées doubles en terme de 
développement pour que la 
Cfdt garde sa place de 
leader syndical  capable de 
négocier et construire du droit 
nouveau. Partout où elle ex-
iste, elle doit représenter plus 
de 10% des salariés pour être 
représentative, ce qui n'est 
pas excessif.  
 
Cela veut dire que dans une 
entreprise de 100 salariés, 
avec 70 % de votants, la Cfdt 
doit faire 7 voix, soit le double 
de ses adhérents si elle a une 
toute petite équipe de 3 ou 4 
adhérents. Cela veut dire que 
les syndicats doivent as-
soire leur légitimité sur des 
adhérents investis  et des 
salariés fidèles. Avec ce ren-
forcement de la représenta-
tivité, il n'y a plus de possi-
bilité de désigner un DS seul 
qui soit considéré représenta-
tif sans le verdict des élec-
tions. La Cfdt n'a pas peur de 
cela, elle a l'habitude de créer 
des collectifs dans les entre-
prises avant de désigner un 
DS. Par contre, cela devrait 
permettre de limiter l'atomsa-
tion syndicale, avec des DS 
désignés pour défendre leur 
seul intérêt personnel voire 
les DS mis en place par le 
patron sans le soutien de 
salariés. 
 
La Cfdt de la Loire compte 
350 sections de 5 adhérents 
ou plus, pour 700 entreprises 
où il y a au moins un ad-
hérent ; 74 % d'adhérents du 
privé et 26 % du public, le 
taux global de syndicalisation 
passe de 3, 96% en 2005 à 3, 
44% en 2007. Cette déflation 
semble avoir trois causes 
identifiées. D'une part, il est 
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noté que de très nombreux 
adhérents sont partis à la 
retraite ces dernières an-
nées. D'autre part 40% des 
adhérents qui rendent leur 
carte ont moins de 4 ans 
d'adhésion. Et par ailleurs, 
l'évolution économique tend 
à réduire le nombre de 
grosses boîtes, où nous 
avions des implantations his-
toriques importantes, au 
prof it de PME dans 
lesquelles la Cfdt se 
développe, mais avec de 
nouvelles SSE qui, sans his-
toire et sans transmission de 
compétences, ont tout à dé-
couvrir et mettre en oeuvre 
en terme d'action syndicale. 
Cela demande un fort inves-
tissement d'accompagne-
ment qui repose essentielle-
ment sur les secrétaires de 
syndicat, et sur la formation 
dispensée par l'UD ou les 
fédérations. Il est urgent, 
mais ce n'est pas nouveau, 
à la fois de structurer les 
équipes existantes pour 
qu'elles soient à l'écoute de 
tous les salariés de leur en-
treprise, puissent élaborer et 
choisir les revendications 
prioritaires, mettre en œuvre 
un plan d'action qui permette 
d'obtenir des résultats à val-
oriser auprès des salariés, et 
en permanence avoir le 
souci de proposer l'ad-
hésion. 
 
L'ensemble de la Cfdt de la 
Loire doit engager une dé-
marche partagée qui per-
mette de dépasser les 10 
000 adhérents, et d'arriver 
à une progression dur-
ablement supérieure à 10 
% d'ici 4 ans. 
 
Ceci demande de fidéliser 
les adhérents au-delà de 4 

ans d'adhésion, de s'im-
planter au sein des PME, qui 
constituent l'essentiel du 
tissu économique, là où sont 
la majorité des salariés et de 
mettre en œuvre un plan 
d'action pour identifier nos 
sympathisants et leur pro-
poser l'adhésion. 
 
Le développement se 
passe essentiellement au 
sein des entreprises et est 
donc l'affaire des syndi-
cats et des sections.  
Toutefois, les UL accueillent 
de nombreux salariés qui 
cherchent des renseigne-
ments ou du soutien. Elles 
les mettent en lien avec les 
syndicats pour qu'ils puis-
sent s'organiser collective-
ment quand c'est possible. 
Aussi, les UL peuvent 
soutenir les syndicats qui le 
souhaitent en négociant des 
accords préélectoraux dans 
les entrepr ises sans 
présence Cfdt, ce qui per-
met de s'adresser aux 
salariés et de les inviter à 
s'organiser et présenter des 
candidats avec la Cfdt. 
 
Le développement est une 
question de pratique et 
d'organisation, l'ensemble 
de la Cfdt doit être mobi-
lisée pour rester représen-
tative parce qu'elle obtient 
du résultat, crée du droit, 
organise les salariés et est 
un interlocuteur qui 
compte pour le développe-
ment d'une société juste 
et solidaire.  
 

�  Luc THORAL 
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La mutualité est un mouve-
ment qui est né dans les 
grands secteurs industriels du 
19ème siècle comme les 
mines. Ces caisses de soli-
darité ont été créées et ali-
mentées par les salariés eux-
mêmes, pour payer les soins 
dont avaient besoin les 
salariés qui ne pouvaient plus 
travailler pour des raisons de 
santé. A l'époque sans autre 
service collectif, un salarié qui 
ne travaillait pas ne pouvait 
plus nourrir sa famille et re-
joignait les rangs des pauvres 
et miséreux. Ces mutuelles 
ont été tolérées par les pa-
trons parce qu'elles con-
tribuaient à maintenir la force 
de travail en état de produire 
sans que ce soit eux qui pay-
ent. Depuis, la situation s'est 
améliorée, la Sécu a été 
créée après 45, puis la 
CMU… 
 
Les mutuelles se sont créées 
par entreprise ou bassin 
d'emplois, elles étaient très 
nombreuses jusqu'à ces 
dernières années. Ce sont 
des caisses qui collectent les 
cotisations des salariés et des 
entreprises, et complètent le 
remboursement de l'assur-
ance maladie. Il n'y a pas de 
bénéfice : 90% de la collecte 
est reversée, les 10% re-
stants servant aux frais de 
fonctionnement. 
 
Depuis quelques années, les 
assurances privées se met-
tent sur le marché de la santé 
et propose des produits at-
tractifs, mais une part impor-
tante de la collecte sert à faire 
des bénéfices et donc gonfler 
les poches d'une minorité. 
Ces assurances ont engagé 
une guerre contre les mu-
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tuelles et ont obtenu, au 
niveau européen que les 
mutuelles soient assujetties 
aux mêmes règles que les 
assurances en matière de 
réserves financières par ex-
emple. Il faut dire qu'il n'y a 
qu'en France qu'un tel ré-
gime existe. Par con-
séquent, pour survivre, les 
mutuelles ont engagé une 
démarche de regroupements 
pour passer de 8000 mu-
tuelles à une dizaine de 
g roupes  en  F r ance , 
quelques regroupements 
restent encore à faire. 
 
Le syndicalisme s'est 
développé en même temps 
que les mutuelles, mais 
depuis la création de la 
Sécu, il s'en est un peu dés-
intéressé et il est temps de 
reprendre les affaires en 
main. 
 
Pour augmenter la couver-
ture des salariés, des con-
trats collectifs sont négociés 
par les entreprises. Les en-
treprises participent au fi-
nancement du contrat, ce 
qui permet de réduire la par-
ticipation du salarié ou 
d'augmenter le niveau des 
remboursements. Les em-
ployeurs semblent préférés 
adhérer à des assurances, 
alors que les organisations 
syndicales préfèrent soutenir 
les propositions des mu-
tuelles. Elles sont paritaires 
et les salariés sont 
représentés au conseil d'ad-
ministration. 
 
La loi Fillon sur les retraites 
fixe de nouvelles règles en 
ce qui concerne les allège-
ments fiscaux liés aux mu-
tuelles d'entreprise. Ainsi, 

les contrats doivent être 
collectifs, obligatoires, 
"responsables" (ne pas 
rembourser ce qui doit 
rester à la charge du pa-
tient : les franchises médi-
cales par exemple…) d'ici 
la fin de l'année 2008, ce 
qui demande la révision de 
certains contrats. 
 
Tous les salariés ne sont 
pas couverts par un contrat 
collectif, l'UD Cfdt de la 
Loire dès à présent est en 
mesure de proposer un 
contrat collectif avec 
Prévadies (Somilor) pour 
ses adhérents couverts in-
dividuellement. Ainsi, ils 
bénéficieront d'une meil-
leure couverture à un tarif 
correct. 
 
Pour plus d'information, 
veuillez contacter l'UD. 
 

�  Luc THORAL 
 
  

Dernière minute 
 
Dans le cadre des Etats Géné-
raux de l’Europe, la Cfdt animera 
un débat sur la Responsabilité 
Sociale des Entreprises (RSE). 
 
Pour s’informer sur ce que c’est et 
ce que cela engage pour les entre-
prises et les organisations syndi-
cales, l’UD Cfdt de la Loire 
organise une présentation et 
un débat le 10 juin après midi 
salle 87 à la bourse du travail 
de Saint Etienne.  
 
La RSE concerne la gouvernance 
des entreprises, le dialogue so-
cial,  l’impact de son activité sur 
son environnement, etc.  
 
Tous les militants sont invi-
tés, veuillez vous inscrire au-
près du secrétariat UD. 
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Ce temps de formation 
s'adresse plus particulièrement 
aux élus CE ou DP, pour le privé 
; ou responsables d’amicales du 
personnel ou de COS pour le 
public. 
 
Objectifs  :  
 
- Prendre en compte le Com-
merce Equitable dans nos CE. 
- Promouvoir l’éthique sur éti-
quette pour le respect des 
droits de l’homme au travail. 

  
La Cfdt est attachée à ses va-
leurs de justice, de solidarité et 
d'émancipation des individus et 
des peuples. Notre action n'est 
pas toujours facile parce que 
nous ne sommes pas souvent 
décideurs. Toutefois, par nos 
comités d'entreprises, nous 
sommes décideurs particuliè-
rement sur les choix de 
consommation qu'on veut 
soutenir et qui correspondent 
au monde que nous voulons.  
 
 

La Cfdt participe aux collectifs : 
 
- Commerce équitable qui garantit un prix juste et stable au 
producteur et pour l'aide à l'organisation de son activité, par 
des coopératives par exemple.  
- L'Ethique sur l'Etiquette  qui attire l'attention des consom-
mateurs sur le respect des droits de l'homme au travail 
dans la production des biens de consommations qui vien-
nent plus particulièrement des pays en voie de développe-
ment. Ce collectif a lancé sa campagne 2008 autour des 
J.O. de Pékin en focalisant sur le Comité Olympique Fran-
çais et le CIO.  
 
Certainement, est ont tenté de toujours vouloir pay er le 
moins cher possible. Mais, est-ce acceptable quand les 
prix bas sont issus de l'exploitation d'enfants, de  fem-
mes ou d'hommes qui travaillent dans des conditions  
indignes ?  
 
La CFDT et l'ASSECO vous invitent à un après-midi d'infor-
mation et débat le 24 juin pour mettre en œuvre des 
moyens d'actions concrets : 

- Diffusion d'information. 
- Organisation d'achats groupés. 
- Proposition de produits issus du commerce 
équitables dans les restaurants d'entreprise. 
- Etc... 
 

Vous êtes invités à venir partager votre propre expérience 
et vos idées avec la présence d’Equisol (Association de pro-
motion du commerce équitable en Rhône-Alpes) et d’une 
coopérative ligérienne. 

Après-midi de l’UD du 20 mai 2008 
Bulletin d’inscription à retourner à l’UD. 

 
NOM et Prénom : ………………………………………………………...…………………….. 
Syndicat : ……………………………………………………………………………..…………  

Participera à l’après-midi de l’UD : 
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Le prochain Congrès ré-
gional aura lieu à Cham-
béry les 19 et 20 juin pro-
chain. 
 
Ce Congrès sera marqué 
par la mise en œuvre des 
nouveaux statuts adoptés 
lors du congrès exception-
nel de décembre 2007. 
Ces nouveaux statuts 
mettent les syndicats au 
centre de l'URI, en les fai-
sant siéger au Bureau Ré-
gional. Aussi, une com-
mission exécutive sera 
mise en place et compo-
sée entre autre des se-
crétaires généraux des 
UD. 
 
Aussi, les UD sont pleine-
ment intégrées à l'URI. 
Elles seront particulière-
ment valorisées étant au-
tant de fers de lances de 
l'URI pour chaque terri-
toire départemental. Les 
UD seront particulière-
ment chargées d'adapter 
la résolution régionale à la 
réalité départementale 
pour la mettre en œuvre 
dans une action interpro-
fesionnelle en grande 
proximité avec des 
salariés et les bassins de 
vie. 
Le rapport d'activité ré-
gional intègre, dès à 
présent, ceux des UD 
dont leurs actions ne sont 

pas sans relation avec le 
travail régional. Ainsi, il n'y a 
qu'une Cfdt en région 
Rhône-Alpes diversifiée 
selon les territoires, mais 
coordonnée et adaptée aux 
situations spécifiques. 
 
Pour les 4 ans à venir, une 
résolution est en débat. Elle 
a déjà fait l'objet d'amende-
ments de la part des syndi-
cats qui ont précisé le texte. 
6 autres amendements ont 
été retenus en débat pour le 
congrès. Ils concernent des 
questions de mixité, de 
place des jeunes, de rela-
tions de l'URI avec les 
autres structures Cfdt, de 
moyens, ou de services aux 
adhérents. 
 
Tous ces textes ont été en-
voyés aux syndicats pour la 
préparation finale de ce con-
grès. 
 
A la fin du congrès, un nou-
veau bureau régional sera 
élu. Il est composé de deux 
collèges, le premier présenté 
par le bureau sortant, com-
posé entre autre des se-
crétaires généraux des UD 
et de quatre autres mem-
bres, le second composé de 
13 femmes et 13 hommes 
proposés par les syndicats. 
 
Dans les 6 mois suivants ce 
congrès, l'UD organisera, 
une assemblée générale 
pour préciser la mise en œu-
vre locale la résolution ré-
gionale. 
 
L'UD organisera un covoitur-
age pour les délégués des 
syndicats ligériens qui le 

souhaitent. C'est un moyen 
convivial de voyager, et cela 
permet de mettre en œuvre 
concrètement les ambitions 
de Développement Durable. 
 

�  Luc THORAL 
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2 AG UL Firminy 
2 et 3 Formation Excel 
5 Bureau UL Roanne 
5 CE UD 
5 Com dép suivi élection PH 
5, 6, 9 et 10 FCB 
6 Bureau Régional 
9 Conférence ELO l'Economie so-
ciale et solidaire 
10 Commission Logement 
10 Distributions de tract Saint Bonnet 
le Château 
10 ASSECO 
10 Présentation de l’Emploi des TH 
10 Présentation RSE 
11 et 12 Formation trésorerie des CE 
12 CEUD 
12 Bureau UD 
12 Réunion Prud’hommes à la Conf 
13 Réunion référents prud'hommes 
2008 
13 Bureau CLD Roanne 
14 CO CTEF Roanne 
19 et 20 Congrès URI 
21 EG de l'Europe à Lyon 
23 CE URI 
24 Colloque AGEFOS PME Mobilité 
prof 
24 Perm minibus à Saint Bonnet le 
Château 
25 Conférence des Etudiantes 
"Santé au travail" 
26 Conseil UL Roanne 
26 CEUD 
26 Formations Suivi des Accords TH 
26 Dialogue social et conditions de 
travail 
27 Soutenance des étudiantes à 
l'IUT 
27 Gr Tr URI TH 
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Le Vendredi 23 Mai a été 
présenté au Conseil d’Admi-
nistration du CHU de Saint 
Etienne l’EPRD 2008 (Etat 
Prévisionnel des Dépenses 
et des Recettes). Celui-ci est 
présenté en fin d’exercice 
avec un déficit de plus de 
28M d’euros. Outre, ce déficit 
important (7% du budget), il 
faut noter un endettement 
important (280M d’euros) et 
aucune marge de manœuvre 
financière. 
 
A l’étude du bilan financier, 
on note malgré une augmen-
tation de l’activité prévue 
pour 2008 de 1,29%, une 
stagnation des recettes liées 
à la T2A (Tarification à l’acti-
vité), tout cela à cause d’une 
baisse des tarifs des actes, 
décision prise au niveau na-
tional. 
 
L’ARH a clairement demandé 
au CHU d’augmenter son 
activité de chirurgie ambula-
toire (sans hébergement). 
 
La chirurgie ambulatoire se-
rait en effet bénéfique pour le 
CHU, dans la mesure où les 
patients subissant des actes 
dits de petite chirurgie 
(diabolo, cataracte, canal 
carpien….) ne resteraient à 
l’hôpital qu’une journée au 
lieu de 2 nuitées actuelle-
ment. Il y a donc certaines 
économies à faire d’autant 
plus que les actes de chirur-
gie ambulatoire sont très ré-
munérateurs. Pourtant, les 
médecins rechignent forte-
ment à s’impliquer dans cette 
nouvelle organisation. 
 
De plus, si les médecins res-
pectaient une organisation 
rationnelle nécessaire aux 

blocs opératoires ou aux 
consultations, des écono-
mies pourraient également 
se faire. 
 
Devant ces résultats catas-
trophiques, la Chambre Ré-
gionale des Comptes a de-
mandé dans un premier 
temps, la suppression obli-
gatoire de 130 postes liés à 
des emplois non financés 
par l’ARH. Ces emplois à 
supprimer ne sont pas, au-
jourd’hui, définis clairement. 
 
Dans un 2ème temps, nous 
devons également apurer un 
déficit de 8,5 M qui court de-
puis plusieurs années. Ces 
mesures nous seront préci-
sées de manière plus pré-
cise dans le projet d’établis-
sement 2008-2012 qui nous 
sera présenté en juillet. Ce 
projet doit  également nous 
donner les possibilités d’in-
vestissement de l’établisse-
ment (au niveau des person-
nes âgées, au niveau de la 
structuration des directions). 
Il doit préciser également la 
politique sociale qui sera 
mise en œuvre dans les an-
nées à venir. 
 
Les interventions syndicales 
de CFDT, CGT et FO ont 
porté  sur les  difficultés ac-
tuelles et le devenir du CHU. 
 
M. le Président du CA, en 
tant que maire de Saint 
Etienne s’étonne de l’aggra-
vation subite du déficit. Son 
1er positionnement est de 
voter contre l’EPRD, compte 
tenu des suppressions de 
postes et de l’état des finan-
ces hospitalières qui sont la 
résultante d’une politique 
nationale. 

 
M. Juanico, représentant 
le conseil général, mais 
également député de la 
Loire, nous a précisé que 
Mme la Ministre de la 
Santé, Roselyne Bache-
lot, a déjà été interpellée 
sur ce sujet. 
 
M. Malécot, représentant 
le conseil municipal, s’est 
étonné, lui aussi, de la 
situation financière aggra-
vée du CHU. 
 
La Commission Médicale 
d’Etablissement a fait part 
de son inquiétude sur les 
conséquences de cet 
EPRD et de la perte de 
130 emplois. Elle se de-
mande comment pourra 
fonctionner le CHU dans 
les années à venir. 
 
Beaucoup d’interventions 
ont demandé un plan 
pluriannuel de retour à 
l’équilibre. Certains ont 
questionné le directeur de 
l’ARH sur les conséquen-
ces du rejet de l’EPRD 
présenté. 
 
Le Directeur de l’ARH pré-
cise que le déficit du CHU 
s’inscrit dans un contexte 
national où la loi de finan-
cement de la Sécurité So-
ciale fixe les objectifs à 
atteindre. En réponse au 
questionnement sur les 
conséquences du vote, M. 
le directeur de l’ARH et M. 
le Directeur Général du 
CHU nous précisent que 
ce serait une mise sous 
tutelle immédiate qui au-
rait des conséquences 
catastrophiques sur la vie 
du CHU puisque les 
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comptes seraient bloqués c 
qui conduirait à l’impossibi-
lité de payer les fournis-
seurs et les agents hospita-
liers. De plus, le CHU ne 
pourrait plus emprunter. 
 
En conséquence, les admi-
nistrateurs, hormis les re-
présentants du personnel, 

ont décidé de voter favora-
blement l’EPRD tout en ma-
nifestant leurs inquiétudes 
sur le fonctionnement et la 
qualité de prise en charge 
des patients dans le cadre de 
mission de service public. 
 
La section CFDT du CHU 
très inquiète de la situation 

budgétaire, des consé-
quences sur le personnel 
et sur la qualité des soins 
donnés aux patients res-
tera attentive à l’évolution 
des moyens financiers 
alloués au CHU. 
 

�  La section du CHU  
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échanges entre étudiants 
et professionnels est à l’é-
tude. L'université désire 
aussi connaître les atten-
tes des professionnels. 
 
Autre idée, le parrainage. 
Il reste à déterminer les 
objectifs, le rôle des par-
rains. Ce dispositif coopte-
rait un individu, une pro-
motion? Quel réseau pour 
alimenter cet outil? L'uni-
versité s'orientera telle sur 
l'idée d'une junior entre-
prise? 
 
La Cfdt peut jouer un rôle 
important dans l'insertion 
des jeunes diplômés. La 
Cfdt peut être force de 
proposition pour accueillir 
les étudiants au sein des 
entreprises où elle est 
identifiée. Pour réussir un 
stage complet, le tutorat 
peut être assuré par un 
adhérent. Une relation ri-
che pour les acteurs se 
dessinerait ainsi. Nous 
pouvons également inter-
venir sur le devenir des 
étudiants quittant l'univer-
sité sans diplôme ou pré-
maturément  afin de ga-
rantir une insertion profes-
sionnelle égale pour tous. 
 

�  Olivier CHAUVET 

Outil mis en place fin 2007 
pour optimiser l'insertion des 
diplômés. Elle est une passe-
relle entre le l'université et le 
monde économique. Un tra-
vail partenarial se met en 
place avec les différents ac-
teurs. 
 
Enquête sur le devenir des 
diplômés : 
 
Pour la promotion de 
2006/2007, 76% des jeunes 
ont obtenu leur diplôme.1 sur 
2 continue en études supé-
rieures, mais 9% suivent une 
autre formation ou encore 
26% préparent un concours. 
15% des diplômés généralis-
tes sont entrés dans la vie 
active. 45% des non diplômés 
ne restent pas à l'université. 
 
Illustration de la relation 
université/entreprise:  
 
U.E.P : unité d'expérience 
professionnelle. Il s'agit d'une 
sensibilisation professionnelle 
pour réussir à s’intégrer dans 
le monde de l'entreprise. 
Cette expérience s'acquiert 
dans le cadre d'un stage. Il 
s'agit d'un véritable exercice. 
L'étudiant doit réaliser la mis-
sion qui lui a été confié, un 
mémoire est rédigé. C’est la 
première possibilité pour un 
étudiant de démontrer ses 

qualités ou de pouvoir ap-
préhender le système dans 
lequel il va se diriger. Il per-
met aussi, de vérifier un 
projet professionnel. 
 
 
Différentes actions sont 
en projet pour favoriser 
l’insertion des diplômés: 
 
Pour réaliser une meilleure 
communication entre l'en-
seignement supérieur et les 
milieux professionnels, l'uni-
versité travaille sur l'élabo-
ration d'un guide des com-
pétences de ces filières.  
 
L'Apec a apporté sa 
connaissance en terme de 
référentiel. Les documents 
sont à créer pour l'Universi-
té Jean Monnet. Une équipe 
composée de professeurs, 
d’étudiants et de profession-
nels est au travail. 
 
L’Apec et les enseignants 
vont échanger sur l'utilité et 
la compréhension du stage, 
l'intégration du projet pro-
fessionnel dans le parcours. 
Une présentation des ac-
teurs économiques sera ré-
aliser dans le cadre d’une 
convention. 
 
L'idée de valoriser les filiè-
res généralistes par un fo-
rum et ainsi créer des 
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Le nombre de dossiers ou-
verts est en constante évolu-
tion, à fin avril nous en comp-
tions 29 (contre 15 en 2007 à 
la même date) ce qui laisse 
présager une permanence 
bien occupée si le rythme ce 
maintien. Plus de la moitié de 
ces dossiers se sont limités à 
une seule rencontre juste 
pour un renseignement. 

Il est à noter que 22 dossiers, 
soit près de 80% de l’ensem-
ble, concernent 3 catégories 
de litiges : 

11 concernent le logement 
(achat, réparations, loyer, …). 

6 portent sur des litiges sur 
des prêts, des assurances ou 
avec des banques.  
5 concernent les fournisseurs 
d’accès (Internet, téléphone, 
télévision) 

Les appels téléphoniques 
nous occupent de plus en 
plus, fin mars près de 80 
messages sont arrivés sur le 
répondeur et une dizaine 
d'appels pendant les perma-
nences. S’il est possible de 
donner une information géné-
rale, pour étudier le dossier il 
est indispensable de consul-
ter les documents donc de 
venir à la permanence. 

Coté fonctionnement, le nom-
bre d'adhésions reste anor-
malement bas en regard du 
nombre d'adhérents CFDT. 
L’ASSECO a besoin de l'ad-
hésion de chacun et de sa 
participation pour animer les 
permanences. 

Adhérer à l'ASSECO avant 
d'être confronté à un litige 

est une démarche d'antici-
pation et de soutien qui 
permet à l'ASSECO de dé-
velopper ses compéten-
ces pour mieux vous ré-
pondre le moment venu.   

Les syndicats et sections 
sont invités à relayer cet 
appel auprès de leurs adhé-
rents, il n'y a plus d'adhé-
sion systématique, mai l'ac-
tion de l'ASSECO concerne 
tout le monde et particulièr-
ment les adhérents Cfdt. 

 
 

Collectif Ethique Sur l’Eti-
quette.  

La campagne « JOUEZ LE 
JEU POUR LES J.O. 
2008 » bat son plein. La 
CFDT a largement participé 
à son lancement en plaçant 
l’argumentaire et la pétition 
en encart dans les différen-
tes parutions (y compris 
Loire Info). Des exemplaires 
restent disponibles à l’UD. 

Il dépend de chacun 
que cette campagne 
soit une réussite  
Signez la et faites la 
signer largement au-
tour de vous . 
 

Pour dispenser l'informa-
tion, le collectif Saint 
Etienne était présent au 

Salon du Commerce Equi-
table et Solidaire les 17 et 
18 mai à St Rambert et 
sera aux "Foulées de 
Beaubrun" le 1ier juin à St-
Etienne. N'hésitez pas 
également à nous solliciter 
pour participer à une AG 
ou une réunion de vos 
structures Cfdt. 

Les pétitions signées peu-
vent être soit envoyées à 
l’adresse indiquée, soit 
déposées à l’UD (casier 
ASSECO). Enfin, il est 

possible de si-
gner en ligne 
sur Internet :  

 

http://jouezlejeupourlesjo.e
thique-sur-
eti-
quette.org/index.php?petiti
on=2  

 

Merci de vos soutiens. 

 

�  Pierre BONNEFOY 
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http://www.etatsgeneraux-
europe.eu/ 

 
Programme 
 
9h00 
 
Allocutions de bienvenue Gérard Collomb, Séna-
teur, Maire de Lyon et Président du Grand Lyon 
Michel Mercier, Sénateur, Président du Conseil 
général du Rhône Jean-Jack Queyranne, Prési-
dent de la Région Rhône Alpes, Député, ancien 
Ministre. 
 
9h30-11h00 
 
Session plénière « La politique, l’économie et la 
culture au service la citoyenneté européenne. » 
 
Activités 
 

· 11h15 – 17h Le Village européen  

· 11h15 – 17h Le Village européen des en-
fants  

· 11h00 – 16h La simulation du Parlement 
européen 

 
11h15 - 16h30 Le Café littéraire 
 
Ateliers-débats 

· Aux urnes, citoyens européens !  

· Le droit européen au quotidien  

· Sport et citoyenneté européenne  

· L’Europe de la santé  

· L’Europe sur la toile  

· L’Union européenne, quelle responsabilité 
vis-à-vis de ses voisins ? 

· La mobilité des jeunes : la citoyenneté 
européenne au-delà des bonnes intentions  

· Citoyenneté européenne : Comment ne 
laisser personne sur le bord de la route ?  

· Pas de citoyenneté européenne sans 
culture  

· L’Europe : une responsabilité à transmet-
tre  

· Entreprises et salariés européens 
pour une mondialisation responsable  

· Patriotisme économique, notion légitime 
dans un marché commun ?  

· Voter, c’est bien, participer c’est encore mieux !  

· Développement durable : un projet pour l’Europe ?  

· Europe, l’avenir des banlieues ?  

· Echanger, coopérer, bouger : vivre l’Europe 
sur le terrain  

· Europe et migration : l’Europe au défi  
L’UE dans la compétition mondiale : comment concilier 
intérêts européens et performances économiques ? 

 
17h00-18h30 
 
Session plénière « Pour des élections européennes euro-
péennes ! » 
 
18h-Minuit  
 
« La fête de la musique européenne »  

L’UD Cfdt Loire organise un covoiturage au départ d e Saint Etienne et de Roanne, 
Inscriptions au secrétariat : 04 77 32 11 91 — loir e@cfdt.fr 

La Cfdt affiche son identité européenne, elle est la seule organisation 
syndicale française à participer. Tous ses militants sont invités à ces 
riches débats, particulièrement : 

· Entreprises et salariés européens pour une mondiali sation 
responsable avec Marcel Grignard , secrétaire national Cfdt. 

· Echanger, coopérer, bouger : vivre l’Europe sur le terrain 
avec Christian Juyaux , Président CSI Alpes Arc Lémanique et 
secrétaire régional Cfdt Rhône Alpes. 

François Chérèque interviendra ainsi que de nombreuses autres   
personnalités telles que Jacques Delors.  


